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P R É F A C E

Les associations représentent un enjeu économique majeur car créateur d’em-
plois et de richesses tant visibles et identifiables y compris dans les bilans,
qu’invisibles du fait de l’importance d’un bénévolat difficile à mesurer et donc à
intégrer dans les comptes.

Le bénévolat essentiel dans une société industrielle comme la France, crée un
plus quantitatif d’abord par le travail produit, mais aussi qualitatif grâce au versant
social et humain qu’il induit.

Pour autant, les associations ne peuvent se dispenser d’être organisées, méthodi-
ques, rigoureuses et transparentes. Peut-être, en forçant le trait, devraient-elles
l’être d’autant qu’elles poursuivent un but non lucratif ou qu’elles font appel à la
générosité publique.

La gouvernance en milieu associatif est essentielle car, là aussi, il faut rendre des
comptes mais aussi attendre de ces associations une organisation transparente
et qui gère au mieux les moyens dont elles sont dotées.

Je suis particulièrement satisfait que ce travail ait vu le jour dans le cadre de
l’Académie et je tiens à remercier chaleureusement le président et les membres
du comité de pilotage de ce groupe de travail et, au-delà, toutes les personnes
membres qui ont apporté leur contribution.

Cette deuxième réalisation est la concrétisation de la volonté affirmée des
acteurs qu’ils soient dans la profession libérale, dans le monde de l’entreprise ou
en université, de travailler ensemble avec pour objectif d’identifier les principales
questions et leurs réponses et chaque fois que faire se peut, les bonnes pratiques
à suivre. 

WILLIAM NAHUM
Président de l’Académie 
des Sciences et Techniques Comptables
et Financières
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«La gouvernance associative»
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c o n d u i t e ,  l a  g e s t i o n  e t  l e  f o n c t i o n n e m e n t  
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1 Introduction

Introduction
Les dirigeants des organismes sans but lucratif, à forte activité économique, doivent pouvoir,
pour exercer leurs fonctions (généralement bénévoles), s’appuyer sur une organisation efficace
et transparente. 

Pour disposer d’une organisation performante, il convient de mettre en place des règles dites de
“bonne gouvernance” adaptées à la nature des organisations et de leurs missions. 

Les travaux menés par l’Académie ont consisté à identifier les principes élémentaires de bonne gou-
vernance des organismes sans but lucratif. 

Conjointement à la présentation de ces principes, l’Académie propose un questionnaire d’auto-
évaluation en matière de bonne gouvernance auquel il convient de répondre pour mettre en place
et promouvoir les règles de bonne gouvernance de ces organismes. 

Les entités concernées :

La réflexion sur la gouvernance dite « associative » concerne l’ensemble des organismes sans but
lucratif. Par simplification, il a été retenu le terme de « gouvernance associative ». 

Dans les faits cette réflexion s’adresse dans un premier temps aux entités faisant appel au
financement extérieur (AFE) et ayant une activité économique importante.

Parmi ces organismes nous pouvons notamment citer : 
• Les entités faisant Appel à la Générosité du Public (AGP), 
• Les entités faisant Appel au Financement Public et parapublic (AFP),
• Les Associations gérant des contributions obligatoires (AGCO),
•Les Associations bénéficiant des subventions d’organismes internationaux (ABSOI),
•Les entités faisant Appel au Mécénat d’Entreprise ou à des particuliers (AME),
• Les entités faisant Appel Public à l’Epargne (APE).

Sont aussi visées les associations financées par leurs cotisations ((AAFFCC)) ou par les fruits de leur
activité notamment lorsqu’elles ont une activité économique significative.   

Du fait de leur importance tant économique que sociale, ces entités se doivent de mettre en place
des instruments et procédures de contrôle qualité et de transparence, tant dans le mode de direc-
tion et de fonctionnement qu’en matière d’information financière.

Quelle approche retenir en matière de « gouvernance associative » ?

Les règles de bonne gouvernance sont l’ensemble des règles permettant à un organisme de
fonctionner durablement conformément à son objet et en toute transparence vis-à-vis de son
environnement direct. 
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De nombreux référentiels voient le jour en matière de gouvernance. La notion de « gouvernance
d’entreprise » a connu un fort développement depuis ces dernières années. Les rapports Vienot
puis Bouton ont établi les premiers contours de ces règles. Puis les lois et règlements ont fixé le cadre
juridique de cette gouvernance tant en France avec la Loi sur la sécurité financière (LSF)et le règle-
ment de l’Autorité des marchés financiers (AMF) qu’aux Etats Unis avec le Sarbanes Oxley Act (SOA).
L’OCDE a aussi défini un corpus de règles dites de « bonne gouvernance d’entreprise ».

L’importance économique et sociale des organismes sans but lucratif, agissant au cœur de l’éco-
nomie française et européenne, nécessite une définition des règles de gouvernance adaptées aux
spécificités du secteur non marchand. 

Malgré leur caractéristique commune de « non lucrativité », les organismes sans but lucratif recou-
vrent des entités différentes. 

Les principes définis dans ce rapport se veulent des « principes cadre » généralement applicables
à l’ensemble des organismes non lucratif.

Il appartient maintenant aux différents groupements ou fédérations d’organismes non lucratifs
d’adapter ces règles  de « bonne gouvernance » aux spécificités  de leurs entités.

Il est néanmoins apparu essentiel au groupe de réflexion constitué par l’Académie, de ne pas limiter
les règles de bonne gouvernance aux seules problématiques financières ou à la seule évaluation des
actions réalisées. 

La gouvernance associative se veut une démarche d’ensemble permettant d’améliorer et rendre
plus sûrs la conduite, la gestion et le fonctionnement des organismes sans but lucratif.

De façon à couvrir l’ensemble du fonctionnement de l’organisme sans but lucratif la démarche de
bonne gouvernance trouve à s’appliquer à trois niveaux.

➟ Le projet associatif et le fonctionnement statutaire
➟ Le fonctionnement interne, l’organisation et les modalités de gestion
➟ La réalisation des actions à proprement parler

Une fois le champ de la gouvernance associative défini, il convenait de fixer les principes majeurs de
bonne gouvernance que nous estimions indispensables de promouvoir.

Notre réflexion s’est donc organisée autour des trois principes essentiels suivants :

➟ Équilibre des pouvoirs et contrôle
➟ Évaluation et prévention des risques
➟ Transparence et responsabilité des acteurs

Notre approche de la gouvernance associative est donc une approche matricielle qui combine ces
trois principes dans chacun des domaines définis ci-dessus.

Nous détaillerons ci–après, sous forme de questionnaire d’auto-évaluation des pratiques de bonne
gouvernance, les principales questions qu’il convient de se poser dans chacune des rubriques de
cette matrice.

9
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La définition et la mise en place de règles de bonne gouvernance sont essentielles, mais ne suffi-
sent pas à elles seules à promouvoir et faire vivre durablement les bonnes pratiques. 

Le groupe de travail de l’Académie recommande l’instauration d’une communication précise des
organismes sans but lucratif sur leurs propres règles de gouvernance et sur le fonctionnement
concret de celles-ci.

Dans ce but il est apparu essentiel de promouvoir une communication systématique lors des assem-
blées générales annuelles d’un rapport sur la bonne gouvernance associative. Ce rapport peut être
intégré dans le rapport moral ou le rapport de gestion, ou publié spécifiquement à cet effet. 

Le groupe de travail recommande que les organes dirigeants (président, trésorier…) ou tout
autre(s) personne(s) habilitée(s), présentent à l’assemblée générale annuelle un rapport
annuel sur la gouvernance de l’organisme.

Le groupe de travail attire l’attention sur la nécessité de développer les mécanismes de
contrôle interne garant du bon fonctionnement à long terme des entités non lucrative.

Ce rapport a pour objectif de rappeler les objectifs, les moyens mis en œuvre et une évaluation de
l’adéquation de ces moyens pour servir les objectifs fixés. 

Ce rapport décrit aussi le fonctionnement des instances de gouvernance (conseil d’administration,
comités techniques etc ….) et l’implication de leurs membres (fréquence des réunions, taux de
participation des membres) etc….

Peuvent notamment être décrit la manière dont sont organisés les pouvoirs et la réalité des contrô-
les (Définition des fonctions, des objectifs et évaluation).

Une part significative du rapport présente les outils de gestion mis en place pour piloter l’orga-
nisme et les règles de contrôle interne développées pour assurer le bon fonctionnement durable de
l’organisme.

De façon à donner aux mécanismes de contrôle interne toute leur efficacité, il convient de leur
consacrer toutes  les ressources suffisantes. Il est important que les financeurs et les donateurs
soient davantage sensibilisés à l’utilité des outils de pilotage et contrôle interne pour assurer le bon
fonctionnement des organisations. Le rapport annuel de bonne gouvernance peut y contribuer. 

Les financements qui se limitent à couvrir les besoins directs ne permettent pas aux organismes
sans but lucratif de développer les procédures de pilotage et de contrôle interne suffisants. Dans
chaque budget prévisionnel doivent être intégrés le coût des opérations de contrôle interne et de
pilotage.

A l’occasion de la publication de ces travaux, l’Académie a ouvert un site internet dédié à la
gouvernance associative ayant pour objectif de recueillir les avis et contributions de tous les
acteurs de la vie associative : www.gouvernance-assocative.org

«  L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  »

Introduction1

©Tous droits réservés à l’Académie des Sciences et Techniques Comptables et Financières - Mai 2005



Comme toutes les entités économiques privées, les organismes sans but lucratif peuvent connaître
des difficultés sérieuses de nature à compromettre leur existence et conduire à la cessation brutale
de leur activité. Les cessations d’activité, dépôt de bilan et autre liquidation ne sont pas l’apanage
des sociétés commerciales. 

La plupart des cessations brutales d’activité sont généralement liées à de fortes difficultés finan-
cières trouvant leurs sources dans de fortes carences en matière de gouvernance, de pilotage et
de prévention des risques.

Compte tenu de leur importance économique et sociale, la plupart des associations en cessation
brutale d’activité cause un préjudice important à leur environnement. Il est donc essentiel de pou-
voir contribuer à limiter leur survenance.

Dans la suite de ces travaux sur la « gouvernance associative », l’Académie lance un nouveau
groupe de travail ayant pour thème « La prévention des difficultés dans les organismes sans but
lucratif ». Ce groupe de travail commencera ses travaux prochainement. Toutes les bonnes
volontés sont les bienvenues. N’hésitez pas à vous faire connaître auprès du secrétariat de
l’Académie. Conforment à l’esprit des groupes de travail lancés par l’Académie, ce nouveau
groupe a pour vocation de réunir tous les acteurs susceptibles d’enrichir cette réflexion (diri-
geants d’associations et d’organismes non lucratif, institutionnels, financeurs, conseils et pro-
fessionnels du chiffre et du droit….) 

François JEGARD
Expert-comptable – Commissaire aux comptes
Président du Groupe de travail sur la ‘Gouvernance Associative »
f.jegard@jegard.com 
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La « gouvernance associative » : un outil au service de la prévention des difficultés des
associations.

©Tous droits réservés à l’Académie des Sciences et Techniques Comptables et Financières - Mai 2005





2 Identification des principes élémentaires
de bonne gouvernance des organismes
sans but lucratif
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Une approche matricielle de la gouvernance

«  L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  »

Identification des principes élémentaires de bonne
gouvernance des organismes sans but lucratif2

1 
Équilibre
des pouvoirs
et 
contrôles 

2 
Évaluation
et 
prévention 
des risques

Projet associatif

Qui propose et définit le contenu du

projet associatif ?

Celui-ci a-t-il été voté par l’organe déli-

bérant?

Comment celui-ci peut être amendé  dans

le temps ?

Comment peut-on prévenir la dérive du

projet associatif ?

Fonctionnement statutaire

Les règles statutaires garantissent-elles

l’équilibre des pouvoirs et le fonctionne-

ment des contrôles ?

Les règles de fonctionnement statutai-

res sont-elles accessibles ? par qui ?

Comment ?

Prévention en terme de projet associatif :

Comment peut on prévenir une dérive du

projet associatif ?

Prévention en terme de fonctionnement

statutaire :

Les mécanismes de prévention des ris-

ques sont-ils prévus par les statuts ?

Les règles statutaires prévoient-elles un

réel fonctionnement démocratique ?

Evaluation en terme de projet associatif :

La pertinence du  projet associatif est-

elle évaluée dans le temps ?

La méthode d’évaluation est-elle définie ?

Qui assure l’évaluation du projet asso-

ciatif ?

Quelle communication est organisée autour

de l’évaluation du projet associatif ?

Evaluation du fonctionnement statutaire :

Les statuts de l’association sont-ils adap-

tés à ses ambitions et à ses moyens de

fonctionnement ?

La méthode d’évaluation des statuts est-

elle définie ?

Qui assure l’évaluation des statuts ?

Quelle communication est organisée

autour de l’évaluation des statuts ?

Principes :
Projet associatif et 

Fonctionnement statutaire
A

Exemples

Les rôles des dirigeants mandataires

sociaux et bénévoles sont ils clairement

distingués ?

Quelles sont les délégations de pouvoir ?

➟ Gestion courante

➟ Investissements

➟ Recrutement et rémunération

Quelles sont les modalités de contrôle

des délégations de pouvoir ?

➟ Contrôles internes

➟ Contrôles externes

➟ Coordination des contrôles

➟ Etc…

Prévention :

➟ Analyse des processus

➟ Cartographie des risques

➟ Identification des zones sensibles

➟ Mise en place des contrôles appropriés

Evaluation :

Les risque inhérents à la nature de l’as-

sociation, à son environnement ou à son

organisation sont-ils évalués ?

Existe-t-il un processus de contrôle interne ?

Est-il suffisamment étendu ?

Existe-t-il un process de contrôle de ges-

tion ?

Existe-t-il des tableaux de bord ?

Comment , par qui et quand sont-ils

utilisés ?

Les processus de contrôle interne et de

contrôle de gestion mis en place permet-

tent-ils de limiter les risques identifiés ?

Organisation :
Fonctionnement interne, 

organisation et modalités de gestion
B

Qui réalise les actions ? 

Quel est le rôle de chacun des acteurs ?

(Dirigeants élus, dirigeants salariés,

autres salariés, bénévoles, prestataires

extérieurs, partenaires associatifs, etc…)

Quelle délégation de pouvoir ?

Qui réalise l’évaluation des actions ?

Comment les évaluations des actions

sont-elles prises en compte ?

Prévention :

Tous les acteurs sont-ils évalués ? 

(dirigeants, salariés, bénévoles ?)

Quelle est la nature des risques associés

à la réalisation des actions ?

Les processus d’évaluation mis en place

permettent-ils de limiter les risques iden-

tifiés ? 

Evaluation :

Les actions sont-elles évaluées ?

Existe-t-il un suivi de toutes les actions ?

Les besoins sont-ils évalués ?

Les actions menées correspondent-elles

aux besoins ?

Le processus d’évaluation est-il perfor-

mant ?

Quelles sont les conséquences des éva-

luations sur la manière dont sont condui-

tes ultérieurement les actions ?

Permet-il d’engager un processus d’amé-

lioration continue ? 

Actions :
Réalisation des actions 

C

©Tous droits réservés à l’Académie des Sciences et Techniques Comptables et Financières - Mai 2005
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3 
Transparence
et 
responsabilité
des acteurs.

En terme de projet associatif :

Le projet associatif et son évaluation sont-

ils accessibles ? (pour les membres ? les

donateurs ? les bénéficiaires ? les pou-

voirs publics ? les financeurs ? )

Comment les responsables rendent-il s

compte de leurs actions ?

Quelle est leur responsabilité ?

En terme de fonctionnement statutaire :

Accessibilité des statuts

Quelle communication sur le fonctionne-

ment statutaire ?

Principes :
Projet associatif et 

Fonctionnement statutaire
A

Exemples

Est-il établi un « Rapport de gestion »

(pas uniquement financier) mixte du rap-

port moral et du rapport du trésorier.

Le descriptif des mécanismes de gouver-

nance et l’évaluation de leur fonctionne-

ment font-ils l’objet d’une communica-

tion à l’assemblée générale ?

Est-il fait un rapport sur le contrôle interne

ou une communication des principales

conclusions du contrôle interne.

Les États financiers annuels (comptes

annuels, budgets) sont-ils publiés ou 

accessibles aisément ?

Organisation :
Fonctionnement interne, 

organisation et modalités de gestion
B

Comment l’association rend-t-elle compte

de ses actions ?

Qui s’en charge, quand et comment ?

L’évaluation des actions fait-elle l’objet

d’une communication ?

Quelles sont les conséquences des évalua-

tions sur la responsabilité des acteurs  ?

Actions :
Réalisation des actions 

C
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A - La gouvernance en termes de projet associatif et 
fonctionnement statutaire

La réflexion mise en place par le groupe de travail de l’Académie fonctionne comme un document ouvert
qui a pour objectif d’évoluer dans le temps. Vous êtes donc invités à proposer à l’Académie tout élément
nécessaire à la mise à jour  de ce référentiel.
L’Académie publiera dans les mois à venir la version définitive de ce document ainsi que les contributions
qui lui auront été apportées. 

LES PRINCIPES : Le projet associatif et le fonctionnement statutaire

Le projet associatif :
Proposition de définition :
On entend par projet associatif l’ensemble des valeurs et stratégies retenues par l’association pour attein-
dre son objet social.

Le projet associatif est un élément essentiel de la dynamique associative ! Il permet d’identifier les objectifs
de l’association et la manière dont l’association souhaite décliner son objet social. Toute association dispose
d’un projet associatif plus ou moins bien formalisé.

Avant de lancer une démarche de bonne gouvernance il convient de recenser ce qui existe au sein de
l’association en terme de projet associatif, de stratégie de fonctionnement ou de développement etc… (Le
projet associatif existe il ? Est-il formalisé ?)

Le fonctionnement statutaire :
Les statuts constituent l’acte fondateur de l’association. Les statuts régissent le mode de fonctionnement
de l’association, les pouvoirs respectifs des uns et des autres. Les statuts fixent les règles élémentaires de
gouvernance. Une lecture régulière des statuts permet de savoir si le fonctionnement de l’association est
conforme à la convention qui a prévalue à sa constitution ou s’il convient de faire évoluer ces statuts. Ils
peuvent être avantageusement complétés par un règlement intérieur précisant les modalités d’application
des statuts.

Analyse de l’existant :
Il convient dans un premier temps de faire le point sur ce qui existe en matière de projet associatif et de
règles statutaires.

«  L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  »

Questionnaire d’auto-évaluation des pratiques
en matière de bonne gouvernance3
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«  L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  »

Principes

Le projet associatif :
Le projet associatif existe-t-il ?

Le projet associatif est-il formalisé ?

Quel est niveau de détail du projet associatif ?

Quelle différence y a t-il entre objet social
et projet associatif ?

Y a-t-il une différence entre le projet asso-
ciatif et la liste des actions menées par
l’association ?

Quel est le périmètre du projet associatif ?

L’association intègre-t-elle son environne-
ment dans son évolution ?

Les éléments définis dans les trois cha-
pitres ci-dessous sont-ils déjà pris en
compte dans la définition des objectifs de
l’association

Détails

Est-il matérialisé par un document spécifique ?
Exemples :
➟ Charte associative
➟ Livret du projet associatif

Différence entre :
➟ Objectifs
➟ Principes
➟ Actions 

La distinction entre :
➟ Les principes fondateurs de l’association compris dans l’objet 

social et statutaire de l’association 
➟ Le projet associatif décliné sous forme d’axe de fonctionnement 

ou de développement
➟ La liste des actions entreprises par l’association

➟ Quelles sont les entités qu’il convient d’inclure dans le projet 
associatif ?

➟ Le projet associatif se limite-t-il seulement à l’association personne
morale ?

➟ D’autres entités associées sont-elles intégrées dans le projet 
associatif (fondation, Associations sœurs, GIE, SCI )

Quel est l’environnement de l’association ?

Domaine d’activité
Zone géographique
Interlocuteurs privilégiés
Publics cibles
(publics aidés, bénévoles,  financeurs etc…)
Autres critères pris en compte pour qualifier l’environnement …

➟ Organisation de l’équilibre des pouvoirs et des contrôles : 
Cette notion est-elle intégrée dans la formalisation du projet 
associatif ?

➟ Evaluation des actions et prévention des risques
La mise en place d’une telle évaluation est-elle définie dans les 
principes de l’association ?

➟ Transparence et responsabilités des acteurs tenus de rendre 
compte :
Les notions ou valeurs de l’association en matière de transpa-
rence ou de responsabilisation des acteurs sont-elles intégrées
au cœur du projet associatif ?
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«  L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  »

Questionnaire d’auto-évaluation des pratiques
en matière de bonne gouvernance3

A1 - Équilibre des pouvoirs et des contrôles :

Principes

Qui propose et définit le contenu du projet
associatif ?

Comment est organisée la rédaction du pro-
jet associatif ?

Le projet est-il voté par l’organe délibérant ?

Comment le projet associatif est-il mis à
jour ?

Comment peut-on prévenir une dérive du
projet associatif ?

Fonctionnement statutaire :
Les règles statutaires garantissent-elles
l’équilibre des pouvoirs ? 
Permettent-elles de garantir un fonction-
nement démocratique de l’organisme … ?

Comment l’équilibre est-il organisé ?

Les règles de fonctionnement, (statuts, règle-
ment intérieur…), sont-elles accessibles ?
A qui et comment ?

Détails

Est-ce l’apanage des organes dirigeants (bureau, conseils etc…) ou
est-ce le fruit d’une consultation collective des membres ? 

Les membres de l’association sont-ils associés à cette réflexion ?
Les bénéficiaires de l’action de l’association sont-ils intégrés dans
cette réflexion (si cela est possible) ?

Quel est le formalisme d’adoption du projet associatif ?
➟ Référendum ?
➟ Vote en CA puis en AG ?

Le projet est-il voté en bloc ou chaque élément essentiel fait-il l’objet
d’une large concertation ?

La mise à jour du projet associatif est-elle prévue dès l’élaboration du
projet ?

Qui est chargé de veiller au respect du projet associatif ?
(A une date T et dans le temps ?)
Comment se matérialise ce « contrôle » ou cet « exercice de vigilance ».
Fait-il l’objet d’une communication spécifique ? par qui et à qui ?

Liste des principales règles statutaires :
Nomination des membres, des administrateurs etc….
Limitation et règles relatives aux votes, procurations, etc. 

Liste des instances existantes dans les statuts :
Présidence, Bureau, Conseil d’administration, Assemblée générale,
Comité exécutif, censeurs, comités techniques, pouvoir des membres
etc….

Communication aux nouveaux adhérents, mise à disposition lors de
l’assemblée générale, sur site internet…
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«  L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  »

Principes

Prévention en terme de projet 
associatif :
Comment peut-on prévenir une dérive du
projet associatif ?

Prévention en terme de règles 
statutaires :
Quels sont les mécanismes de prévention
des risques prévus dans les règles statu-
taires ?
Les règles statutaires prévoient-elles un réel
fonctionnement démocratique ? 

Évaluation en terme de projet 
associatif :
La pertinence du projet associatif est-elle
évaluée dans le temps ?

La méthode d’évaluation est-elle définie ?

Qui assure l’évaluation du projet associatif ?

Quelle communication est organisée autour
de l’évaluation du projet associatif ?

Évaluation du fonctionnement 
statutaire :
Les statuts de l’association sont-ils adaptés
à ses ambitions et à ses moyens de fonction-
nement ?

Détails

Qui est en charge de l’évaluation des risques inhérents aux activités ?
Les risques identifiés font-ils l’objet d’un suivi ? Par Qui ? Quand ?
Comment ?
Les règles élémentaires de séparation des fonctions (entre évalua-
teurs et acteurs) sont-elles respectées ? Dans les textes et dans les
faits ? 
Toute action nouvelle est-elle mise en place en référence au projet
associatif ?

Séparation des fonctions, limitation des pouvoirs, contrôle interne,
continuité du service….

L’association est-elle en terme d’adhésion et d’accession aux respon-
sabilités, plutôt : ouverte, ouverte sous agrément, fermée (conditions
d’adhésion, d’élection, etc…)
Les modes de fonctionnement sont-ils suffisamment explicites et
clairs ?

Rythme annuel/ triennal… 

Selon quels critères doit être évalué le projet associatif ?
L’adéquation des actions et du projet associatif fait-elle l’objet d’une
évaluation ?
Par qui ?
Comment ?

L’évaluateur est-il suffisamment indépendant et compétent pour
émettre un avis pertinent ?

Communication au CA, à l’AG, comité des donateurs, des usagers,
autres instances… ?

Tous les organes prévus dans les statuts existent-ils?
Fonctionnent-ils ? Sont-ils utiles ?
Répondent-ils aux besoins réels de l’association ?
Le statut associatif est-il encore le plus adapté au fonctionnement
et/ou au développement de l’activité ?
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«  L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  »

Questionnaire d’auto-évaluation des pratiques
en matière de bonne gouvernance3

A3 - Transparence, responsabilités des acteurs

B - La gouvernance associative en terme de fonctionnement interne, 
d’organisation et de modalités de gestion

ORGANISATION : Fonctionnement interne et gestion

La bonne organisation du fonctionnement interne d’une association est essentielle pour assurer un
développement durable et efficace de la dite association. 

Principes

En terme de projet 
associatif :
Le projet associatif, et son évalua-
tion, sont-ils accessibles ? 

Comment les responsables rendent-
ils compte de leurs actions ? 

En terme de fonctionnement
statutaire :

Accessibilité des statuts

Quelle communication sur le fonc-
tionnement statutaire ?

L’association prévoit-elle une éva-
luation du rôle de ses dirigeants ?

Détails

Ceux-ci sont-ils accessibles par :
➟ Les membres
➟ Les usagers/bénéficiaires
➟ Les donateurs/financeurs

Est-il fait référence au projet associatif dans le rapport de gestion ou le
rapport moral ?

Comment est-il abordé ?
➟ Rappel des principales lignes ?
➟ Conformité des actions menées ?
➟ Evaluation du respect du projet associatif ?
➟ Evolutions et objectifs à venir ?

Ceux-ci sont-ils accessibles par :
➟ Les membres
➟ Les usagers/bénéficiaires
➟ Les donateurs/financeurs

Est-il fait référence du bon fonctionnement statutaire dans le rapport de
gestion ou le rapport moral ?

Cette évaluation est-elle communiquée ? A qui, quand et comment ?
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L’environnement de l’association est-il propice ou non à une bonne définition des fonctions ?

Comme pour l’analyse du projet associatif et du fonctionnement statutaire de l’association, nous analyse-
rons les règles de gouvernance en matière de fonctionnement interne, d’organisation et de modalités de
gestion à travers trois aspects :

➟ L’équilibre des pouvoirs et contrôles
➟ L’évaluation et la prévention des risques
➟ La transparence et la responsabilité des acteurs.
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«  L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  »

Les associations visées par ce document présentent la particularité de regrouper dans une même structure
juridique des acteurs différents. 

➟ Les salariés ➟ Les donateurs ➟ Etc…..
➟ Les bénévoles ➟ Les usagers ou les bénéficiaires

Les distinctions entre bénévoles et salariés sont parfois difficiles à préciser. Les actions devant être menées
par les uns et/ou les autres sont-elles clairement distinguées ?

Le rôle donné aux administrateurs (bénévoles élus) mérite très souvent d’être redéfini. La constitution de
comité spécialisé (comité scientifique, comité des comptes, des nominations, etc….) permet de structurer la
démarche des administrateurs. C’est aussi un instrument de motivation et de dynamisation des membres
du conseil. Certaines associations mettent en place des fiches de responsabilité par administrateur qui fond
l’objet tous les ans d’une discussion en conseil et parfois d’une validation en AG. 

Chaque association dispose d’une organisation qu’il convient de bien connaître, avant de mettre en place
toute démarche de bonne gouvernance.

Principes

Les rôles des dirigeants salariés et
des bénévoles sont-ils clairement
identifiés ?

Qui s’occupe de quoi ?

Comment les pouvoirs sont-ils
répartis et quel contrôle existe-t–il
en matière de :

➟ Finance ?

➟ Juridique ?

➟ Gestion du personnel ?

➟ Investissement ?

➟ Contrôle interne ?

Détails
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«  L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  »

Questionnaire d’auto-évaluation des pratiques
en matière de bonne gouvernance3

1 - Organisation des pouvoirs et contre pouvoirs

2 - Evaluation et prévention des risques

Principes

Les rôles des dirigeants,  mandatai-
res sociaux et bénévoles sont-ils clai-
rement distingués ?

Quelles sont les délégations de pou-
voir ?

➟ Gestion courante
➟ Investissements
➟ Recrutement et rémunération

Quelles sont les modalités de contrôle
des délégations de pouvoir :
Contrôles internes
Contrôles externes 
Coordination des contrôles etc…

L’association communique-t-elle
sur l’organisation des pouvoirs et
leurs contrôles ?

Détails

Existe-t-il un organigramme opérationnel et actualisé de l’association ?

Existe-t-il des fiches de poste définissant les rôles et attributions de chacun ?

Est-il fait une distinction, si besoin, entre « les mandats de décision » et
« les mandats de préparation »

Principes

Prévention

Le fonctionnement interne, l’organi-
sation de l’entité ont-ils fait l’objet :

➟ D’une analyse des processus
➟ D’une cartographie des risques.

Les zones sensibles sont-elles
identifiées ?

Les contrôles appropriés ont-ils été
mis en place ?

Evaluation :
Les risques inhérents à la nature de
l’association, à son environnement ou
à son organisation sont-ils évalués ?

Existe-t-il un processus de contrôle
interne ?

Est-il suffisamment étendu ?

Détails
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3 - Transparence et responsabilité des acteurs

Principes Détails

Principes

Existe-t-il un process de contrôle de
gestion ?

Existe-t-il des tableaux de bord ?

Comment , par qui et quand sont-ils
utilisés ?

Les processus de contrôle interne
et de contrôle de gestion mis en
place permettent-ils de limiter les
risques identifiés ?

L’association communique-t-elle le
résultat des évaluations menées ?

Détails

25
«  L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  »

Est-il établi un « Rapport de ges-
tion » (pas uniquement financier)
mixte du rapport moral et du rap-
port du trésorier ? 
Ou bien existe-t-il un lien et une
cohérence entre les données du rap-
port moral et du rapport financier ?

Le descriptif des mécanismes de
gouvernance et l’évaluation de leur
fonctionnement font-ils l’objet d’une
communication à l’assemblée géné-
rale (Rapport annuel sur la gouver-
nance) ?

Est-il fait un rapport sur le contrôle
interne ou une communication des
principales conclusions du contrôle
interne ?

Les états financiers annuels (comp-
tes annuels, budget…) sont-ils publiés
ou accessibles aisément ?
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C - Évaluation des actions

Chaque organisation non lucrative dispose de sa propre organisation. Après avoir inventorié les actions
réalisées par l’association, il convient de savoir comment sont appliquées les trois principes :

➟ D’équilibre des pouvoirs et de contrôle
➟ D’évaluation et de prévention des risques
➟ De transparence et de responsabilité des acteurs

1 - Équilibre des pouvoirs et contrôle

«  L a  g o u v e r n a n c e  a s s o c i a t i v e  »

Questionnaire d’auto-évaluation des pratiques
en matière de bonne gouvernance3

Principes

Qui réalise  les actions ? 

Quel est le rôle de chacun des
acteurs ?  (dirigeants élus, dirigeants
salariés, autres salariés, bénévoles,
prestataires extérieurs, partenaires
associatifs, etc…)

Quelle délégation de pouvoir ?

Qui réalise l’évaluation des actions ?

Comment les évaluations des actions
sont-elles prises en compte ?

L’association communique-t-elle
sur l’organisation des pouvoirs et
leurs contrôles ?

Détails

2 -Évaluation et prévention des risques

Principes

Prévention :
Tous les acteurs sont-ils évalués ?
(dirigeants, salariés, bénévoles)

Quelle est la nature des risques asso-
ciés à la réalisation des actions ?

Les processus d’évaluation mis en
place permettent-ils de limiter les
risques identifiés ? 

Evaluation :
Les actions sont-elles évaluées ?

Existe-t-il un suivi de toutes les
actions ?

Détails

©Tous droits réservés à l’Académie des Sciences et Techniques Comptables et Financières - Mai 2005



27
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3 - Transparence et responsabilité des acteurs

Principes

Comment l’association rend compte
de ses actions ?

Qui s’en charge, quand et comment ?

L’évaluation des actions fait-elle
l’objet d’une communication ?

Quelles sont les conséquences des
évaluations sur la responsabilité des
acteurs ?

Détails

Principes

Les besoins sont-ils évalués ?
Les actions menées correspondent-
elles aux besoins ?

Le processus d’évaluation est-il
performant ?

Quelles sont les conséquences des
évaluations sur la manière dont
sont conduites ultérieurement les
actions ?

Un processus d’amélioration conti-
nue est-il envisageable? 

L’association communique-t-elle le
résultat des évaluations menées 

Détails
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AMF Autorité des Marchés Financiers
www.amf-france.org/styles/default/documents/general/5289_1.pdf

La loi Sarbanes-Oxley ou Sarbanes-Oxley Act (SOA) (pour les entreprises côtées aux USA)

La loi NRE (Nouvelles Régulations Economiques) du 15 mai 2001

La loi sur la Sécurité Financière (LSF) en août 2003

Le COSO (référentiel de contrôle Interne)
http://www.coso.org/

Enterprise Risk Management — Integrated Framework
www.coso.org/Publications/ERM/COSO_ERM_ExecutiveSummary.pdf

Enterprise Governance Getting The Balance Right (International Federation of Accountants)
Février 2004 www.ifac.org/News/LastestReleases.tmpl?NID=10770489283297081
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